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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Avril  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BRACQ Mireille, 
M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHAZEAU Jean, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-
LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, 
M. GRANET Michel, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-
Claude, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-Michel, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BRANA Pierre à M. DOUGADOS Daniel 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CASTANET Anne à M. CASTEX  Régis 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
Mme. DELAUNAY Michèle à Mme. CARTRON Françoise 
M. DELAUX Stéphan à Mme. BRACQ Mireille 
Mme. DESSERTINE Laurence à Mme. VIGNE Elisabeth 
M. DUCHENE Michel à M. SIMON Patrick 
Mme. FAORO Michèle à M. MONCASSIN Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. FAYET Guy à M. BANNEL Jean-Didier 
M. FERILLOT Michel à M. BAUDRY Claude 
 

M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel jusqu'à 10 H 45 
M. GUICHOUX Jacques à M. GUILLEMOTEAU Patrick 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. LAMAISON Serge à M. LABISTE Bernard 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. MANGON Jacques à M. MERCHEZ Jean jusqu'à 11 H 00 
M. MILLET Thierry à M. BELLOC Alain jusqu'à 10 H 30 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. TOUTON Elisabeth 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
Mme. PUJO Colette à Mme. DARCHE Michelle 
M. QUANCARD Joël à M. CASTEL Lucien 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. SEUROT Bernard à M. REBIERE André  
M. VALADE Jacques à M. MARTIN Hugues 
 

 
 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Economique et  Promotion de  la 

Métropole               

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 avril 2005 

 

N° 2005/0255 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BRON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Du 23 au 26 juin 2005, se déroulera la quatrième édition de Bordeaux Fête le Fleuve. 
Organisée par l’Office du Tourisme de Bordeaux, cette fête biennale, en alternance avec la 
Fête du Vin, propose cette année un nouveau programme alliant spectacles, musiques et 
haltes gourmandes. 
 
Cette manifestation attire un très large public, plus de 200 000 personnes, et mobilise, outre 
des partenaires publics et privés, l’ensemble du tissu associatif. Elle poursuit les objectifs 
suivants : 
 
- conforter le succès populaire et festif de 2003, 
- amplifier la mise en valeur du fleuve et du tourisme fluvial, 
- promouvoir l’histoire du fleuve et du port, 
- valoriser les acteurs de la filière nautique, 
- participer à la promotion de la politique d’aménagement du fleuve, 
- accroître la notoriété de l’évènement et développer des synergies avec Vinexpo se 
déroulant du 19 au 23 juin 2005. 
 
Pour cette 4ème édition les lieux sélectionnés sur les deux rives sont, pour la Rive Gauche, 
les quais de la Place de la Bourse au Colbert, les Hangars 15 à 19, Cap Sciences, et pour 
la Rive Droite le Ponton Parlier, le Port Bastide, le Ponton Henri. 
 
Pendant 4 jours et dans un esprit de fête, sur ses deux rives, le fleuve va " inviter son 
histoire ". Les quais et les berges accueilleront des escales symbolisant un voyage à 
travers le temps. Une exposition sur l’histoire du fleuve, sur 250 m de quais, sera animée 
par la Mémoire de Bordeaux et permettra aux visiteurs de faire un voyage à la fois 
géographique et thématique. 
 
 
 
 
 

 
Office du Tourisme de Bordeaux - Organisation de la  manifestation Bordeaux 
Fête le Fleuve du 23 au 26 juin 2005 - Subvention d e la Communauté Urbaine - 

Convention - Décision - Autorisation. 
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Les Escales du Fleuve proposeront un ensemble d’animations : 
 
- l’Escale des bateaux d’Exception  avec l’organisation de visites guidées du Colbert ainsi 
que de trois bateaux  invités pour l’évènement : le Belem, l’Etoile et le Cisne Branco, 
 
- l’Escale des Créations Nautiques  qui permettra une présentation à quai de bateaux 
réalisés par les principaux chantiers navals de la région, valorisant à cette occasion auprès 
du grand public les différentes filières de formation liées à la construction navale et aux 
activités portuaires, 
 
- l’Escale de toutes les découvertes qui permettra au public dans le cadre d’un village de 
toiles de découvrir les pavillons de la Mairie de Bordeaux, de la CUB, du Conseil Régional, 
du CDT,… 
 
- l’Escale  Bateau Passion présentera sous forme d’une exposition l’art de rénover les 
bateaux en bois ayant une forte valeur patrimoniale, 
 
- l’Escale Vins et Terroirs qui permettra aux producteurs de présenter au public des produits 
labellisés sélectionnés par le Comité de promotion des produits agroalimentaires 
d’Aquitaine, 
 
- l’Escale Musicale qui comportera 4 soirées concert-évènement (Soirée des Voix, Variété 
Française et internationale, Musiques du Monde),  un spectacle onirique intitulé Horizon 
Chimérique, ainsi qu’un spectacle acrobatique et musical «  la rive-droite fait son cirque ». 
 
Les Rencontres du Fleuve comprendront une parade nautique, les régates des villes 
jumelées sur le mode des compétitions Oxford/Cambridge, l’organisation du Grand Prix 
Aliénor Motonautique, un pique-nique géant, ainsi qu’un passage commenté de la barge 
affrétée par Airbus transportant un élément du A380. 
 
De plus, se tiendra au Mégarama, la 14ème édition du Festival du Film Naval de Bordeaux 
sur le thème générique "Les vies du fleuve". 
 
La Communauté Urbaine est sollicitée pour renouveler son soutien financier à Bordeaux 
Fête le Fleuve. Cette participation s’élevait en 2003 à 106 800 € dans le cadre d’un budget 
de 581 000 €.  
 
Compte tenu de l’évolution de cette manifestation à la fois dans son contenu et ses 
modalités d’organisation et de sécurité, la participation de notre établissement public est 
attendue à hauteur de 109 000 € dans le cadre d’un budget prévisionnel 730 000 € répartis 
comme suit : 
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DEPENSES  € T.T.C RECETTES € T.T.C 
Organisation – Administration : 120 000 Mairie de Bordeaux 

Communauté Urbaine 
385 000 
109 000 

Salaires, charges, honoraires, 
impôts et taxes. 
 
Equipements techniques – 
infrastructures : 

 
 
 

270 000 

Conseil Régional 
Conseil Général 
 
 
C.C.I.B 

10 000 
27 500 

 
 

13 000 
Logistique, expositions, sécurité, 
assurances, nettoyage. 
 
animations : 
Affrètements bateaux, cachets 
artistes, transports, restauration 
et hébergements. 
 
Communication – Promotion : 
Relations Presse, éditions et 
audiovisuels. 

 
 
 

295 000 
 
 
 
 
 

45 000 
 

Chambre des Métiers Gironde 
Port Autonome de Bordeaux 
 
 
Parrainages privés 
Stands et tentes 
Billeterie bateaux 

4 000 
10 000 

 
 

114 500 
55 000 

2 000 

    
TOTAL 730 000 TOTAL 730 000 
    

 
 
Compte tenu des retombées de cette manifestation en terme de promotion et d’image  pour 
l’agglomération bordelaise, et sachant que cette opération, largement relayée par les 
médias, s’inscrit dans le développement du tourisme d’agglomération que la Communauté 
Urbaine souhaite favoriser, notre établissement public pourrait reconduire sa participation. 
 
Aussi, si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 109 000 € à l’Office du Tourisme 
de Bordeaux, pour l’organisation de la 4ème édition de Bordeaux Fête le Fleuve se déroulant 
du 23 au 26 juin 2005, 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir en vue 
de fixer, notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, article 6574, fonction 900 du 
budget de l’exercice en cours. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
 
Mesdames CAZALET, RAFFARD  et WALRYCK, Monsieur DELAUX ne prennent pas part au 
vote.  
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Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 avril 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-CHARLES BRON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

19 MAI 2005 
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